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DÉLIBÉRATION 2017 16 –  
Transfert de la compétence de location de vélos en libre-service de l’établissement public 

territorial Grand Paris Seine Ouest au Syndicat Mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole et 
adhésion à l’option Vélib’ 

 
Séance du Comité syndical du 6 mars 2017 

 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
 

Conformément à l’article 2-2 des statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole, et 
notamment en termes de compétence optionnelle, le Syndicat a également pour objet l’étude, 
la réalisation et l’exploitation d’un service public de vélos en libre-service dénommé « Vélib’ ».  

La Ville de Paris ayant accordé au Syndicat mixte une licence d’exploitation gratuite de la 
marque « Vélib’ », le Syndicat mixte exerce cette compétence, en lieu et place de ses membres 
qui lui en font la demande. 

Le Conseil de territoire de l’établissement public territorial Grand Paris Seine Ouest, par 
délibération du 1er février 2017 a décidé de transférer la compétence de location de vélos en 
libre-service au Syndicat Mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole et d’adhérer à la compétence 
optionnelle Vélib’. 
 
Sous réserve du prix définitif des stations, la ville a manifesté le souhait de proposer 4 stations. 
 
Au 6 mars 2017, les collectivités et établissements publics adhérents à l’option Vélib’ du Syndicat 
Autolib’ et Vélib’ Métropole sont : 
 

- Ville de Paris 
 
 
Je vous prie, mes chers (ères) collègues, de bien vouloir en délibérer.  

 
 
 

La Présidente 
 

  


